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Article 20 - MEDECINE INTERNE 
 

    § 1er. Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification 
de médecin spécialiste dans une des disciplines relevant de la pathologie 
interne: 

     
    f) les prestations relevant de la spécialité en neuropsychiatrie (FM): 
  …   
     
  477573  Supprimée (déplacée) par A.R. 20.9.2012 (en vigueur 1.11.2012)    
       
    La prestation 477573 comprend l'exécution de l'examen 

neuropsychologique validé et détaillé (durée minimum de 45 
minutes) des fonctions cognitives importantes atteintes dans le 
syndrome démentiel (selon DSM IV) : la mémoire, l’aptitude 
langagière, l'aptitude visuo-spatiale et les fonctions de l'attention et 
les aptitudes à l’exécution.  

      
    La prestation 477573 peut être seulement attestée avec une des 

prestations 102933 ou 102992.  
      
    La prestation 477573 peut être seulement attestée par le médecin 

spécialiste en neurologie, en psychiatrie ou en gériatrie.  
      
    La prestation 477573 peut être confiée pour l'exécution technique à 

un aidant compétent avec une connaissance spéciale en 
neuropsychologie en collaboration comme auxiliaire qualifié selon 
les dispositions de l'article 1er, § 4 bis, Ier, et II, B, 2, a) à i), pour la 
prestation concernée.  

     
    f)bis les prestations relevant de la spécialité en neurologie :  
  …    
      
  477573  Examen neuropsychologique avec évaluation des fonctions 

cognitives chez un patient chez qui on suspecte un début de 
démence K 90

      
    La prestation 477573 comprend l'exécution de l'examen 

neuropsychologique validé et détaillé (durée minimum de 45 minutes) des 
fonctions cognitives importantes atteintes dans le syndrome démentiel 
(selon DSM IV) : la mémoire, l'aptitude langagière, l'aptitude visuo-
spatiale et les fonctions de l'attention et les aptitudes à l'exécution. 

      
    La prestation 477573 peut être seulement attestée avec une des 

prestations 102933 ou 102992.  
      
    La prestation 477573 peut être seulement attestée par le médecin 

spécialiste en neurologie, en psychiatrie ou en gériatrie. 
      
    La prestation 477573 peut être confiée pour l'exécution technique à un 

aidant compétent avec une connaissance spéciale en neuropsychologie.  
 


